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Comité syndical  du 15 juin 2012

L’an deux mil douze, le 15 juin à 9 heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-Amandois s’est réuni 
sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président.
Date de la convocation : 7 juin  2012 
Nombre de membres : Nombre de délégués : 44

Présents :  30
Pouvoir :     0
Absents, excusés : 14

PRESENTS

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : mesdames Jacqueline MALLARD, Edith MICHELIC,

messieurs Bernard JACQUIN, Raymond CHALMET, André DUCROT, Bernard JAMET, Guy LAINE ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BERRY CHARENTONNAIS :messieurs Philippe de BONNEVAL, Charles

ADOLPH, Pascal AUPY ;COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER : messieurs Christian 

FAUCHER, Jean GUILLOT; Eric JULLIEN ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DE 

CŒUR : :monsieur Claude BAUDON ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BOISCHAUT MARCHE : messieurs 

Claude NERMOND, André THOMAZON ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : : messieurs 

Daniel APIED, Richard KOWALYSZIN, Michel MONSEAU ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 

MELUSINES : madame Marie Paule CHEDEAU ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRES ROSE: madame 

Isabelle BLADES, monsieur Gérard DUC ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE 

LOIRE ET VAL D’AUBOIS : messieurs Jean-Pierre BLEVIN, Pierre DUCASTEL, Olivier HURABIELLE, Michel 

POUILLARD ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : messieurs Thierry PORIKIAN ,Noël 

LAIGNEL; COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : monsieur Régis DU FAYET DE LA TOUR ;COMMUNE DE

TENDRON : monsieur Jean-Louis de GOURCUFF

ABSENTS ;  EXCUSES

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : monsieur Jacques DE VOS ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER : monsieur Jean-Marie BROCHARD ; COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS : monsieur Serge LAURENT ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : monsieur Alain LAROCHE ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES 

DE CŒUR : :monsieur Daniel DETARET ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MELUSINES : monsieur Bernard 

André JAMET ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BOISCHAUT MARCHE : monsieur Philippe AUCLAIR; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRES ROSE : mesdames Marie Annick TRUBAT, Danièle BARBARIN ;

SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN DES CHAMPS : messieurs Jean-Luc CHARACHE, André DELAVAULT ;

COMMUNE du CHAUTAY : monsieur Melchior D’ARAMON; COMMUNE DE LA CHAPELLE MONTLINARD : 

monsieur Jacques BRUNET ; COMMUNE DE SAINT-BAUDEL : monsieur Christophe POINTEREAU

Après constatation du quorum, le président ouvre la séance à 9 heures 30.
Monsieur Olivier Hurabielle est nommé  secrétaire de séance.
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Délibération n° 2012-DC00015

MODIFICATION DU REGLEMENT DE FACTURATION POUR LES USAGERS 
DOTES DE BADGES

En prévision de la facturation 2013 des usagers utilisant les conteneurs enterrés mis en place 
dans le quartier du Vernet à Saint-Amand-Montrond, il convient de définir les conditions de 
facturation de la redevance incitative à la réduction et au tri des déchets.

M. le président propose de compléter le règlement de facturation de la façon suivante :

La facturation des usagers utilisant les conteneurs enterrés se compose de la manière 
suivante :

- d’une part intitulée « part usager » comme défini à l’article 5.1 du Titre II du 
règlement de collecte et de facturation

- d’une part variable calculée à partir du seuil de présentations annuelles (48 à ce jour) 
et du reliquat des présentations calculé entre le seuil de l’année N-1 et le nombre réel 
en  année N-1

Au départ des usagers, les règles du prorata temporis s’appliquent  comme défini à l’article 
7.1 du Titre II du règlement de collecte et de facturation.

La part usager et le seuil sont proratisés conformément à l’article 7.1, auxquels s’ajoutent :

- le nombre de présentations réelles calculé entre le nombre du seuil proratisé et le 
nombre réel enregistré en année N,

- le reliquat de présentations calculé entre le seuil de l’année N-1 et le nombre réel 
enregistré en année N-1.

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, décide de modifier le règlement de 
facturation comme indiqué ci-dessus.

POUR EXTRAIT CONFORME

Le président,

Bernard JAMET


